
Le 5 juin 2014 :
allons au travail autrement !

Le jeudi 5 juin, l’ADTC organise une nouvelle éditi on 
du challenge inter-établissements « au travail, j'y  vais autrement »

Cette opération est organisée en partenariat avec le Conseil régional Rhône-Alpes et l’ADEME. 
L’ADTC a reçu le soutien de Grenoble Alpes Métropole, du SMTC, de la Chambre de Commerce et
d’Industrie de Grenoble, de la Ville de Grenoble, les Communautés de Communes du Grésivaudan et du
Voironnais.
Les  acteurs  de  la  mobilité  Transisère ,  Sémitag,  SNCF,  Cité  Lib  et  Vélocité  services  s’associent  à
l’ensemble des partenaires pour la promotion de l’événement. 

EN PRATIQUE     : 
L’événement est ouvert à tous les établissements (publics et privés ) implantés en Rhône-Alpes. 

L’objectif est de  réaliser  la part modale alternative à la voiture individuell e maximale  jeudi 5 juin,
autrement  dit  de  rassembler  le  plus  de  personnes  venues  autrement  qu 'avec  leur  voiture
individuelle grâce  à la marche, au vélo, au bus, a u car, au tramway, au train,  au covoiturage, et à
la combinaison de plusieurs de ces modes !
Ce nombre de participants est ensuite rapporté au nombre de salariés/agents présents le jour J.

Pour plus d’information : http://challengemobilite.rhonealpes.fr

LES RESULTATS     : 

Le 24 juin, l'ADTC et ses partenaires locaux  récompenseront les établissements de la région urbaine
grenobloise.
Il y aura trois établissements gagnants par catégorie  : 
- de moins de 49 employés
- de 50 à 249 employés
- plus de 250 employés

Le 1er  juillet,  le  Conseil  régional  Rhône-Alpes  et  l’ADEME  récompenseront  trois  établissements
rhône-alpins par catégorie régionale, à l’Hôtel de Région à Lyon :

• Métropoles (agglomérations grenobloise, lyonnaise et stéphanoise)
• Villes moyennes dotées d’un réseau de transport urb ain (Vienne, Chambéry, etc)
• Petites villes et territoires ruraux (sans réseau de transport urbain)

Les modalités des remises des prix (régionale et locale) vous seront communiquées très prochainement.
L’ADTC remercie les partenaires pour leur soutien. 

Contact  :
ADTC : Association pour le Développement des Transports en Commun, voies cyclables et piétonnes de la région grenobloise 
5 place Bir-Hakeim 38000 Grenoble – 04.76.63.80.55 - http:/adtc-grenoble.org/ 


